
fir pour le faire, fans préjudicier aux droits des individus et à l'iitérèt
général du païs. En faifant ceci, le Commité fera attention à la nature
et à l'effet des diverfes claufes inférées dans le Statut de la douzieme an-

née de Charles II. Chap 24, qui a rendu le Soccage général en Angle-
terre; De donner en même tems à Mr. Delanaudiere la liberté d'être en-
tendu fur f.a requête, pour le changement de la Tenure dc fes biens
en celle de Franc et Commun Soccagé, qui a été référée à un Commité
de tout le Confeil, le 14 Fevrier, 1788. Et le Commité pcut demander
l'opinion de Mr. le Procureur et le Solliciteur Général fur l'objet de l.a
référence, s'il croit que ce fera néceffaire, et il prendra toutes et telles
autres méfures qu'il jugera à-propos, pour pendre et recevoir l'in-
formation néceflàire; et de plus fi l'interpofition Légiflative paroit être
néceffaire, le Commité fera le- rapport d'un projet de Bill tel que le cas
pourra le requérir.

Lettre de l'Arpenteur Général et du D(pité Arpeuieur Général, contenant

un étit des concffions montant à 7,985,470 arpens. •

BUREAU EE L'ARPIENTEUR-GENERAL, Québec, 25 Septembre, 1790.

« MONSIEUR,
« La lifte ci-inclufe ces Seigneuries et de ce qu'elles contiennent, a

« été faite en conféquence des Ordres du Très honorable LORD DoR-.
1 eHESTER, à nous fignifiés par Mr. leSécrétaire Motz, du 28 Aouft.

" Nous avons eLi recours aux Régiftres publics à cet effet, et il eft pof-
" fible, quoique nous n'en favons rien, qu'il peut y avoir une oudeuxou

« peut-être plufieurs conceffions qui ont échapées à nos recherches, et
peut-être que par le défaut d'arpentages adtuels éxads, il peut y

4 avoir une méprife dans la fupputation de ce qu'elles contiennent, et
particulierement des lles par leurs figures irrégulieres.

. B Nous


